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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer la division, l’intitulé et l'article suivants :

Titre I bis

De la retraite choisie

Article…

L’article L. 351-1-2 est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Les taux de cette majoration sont calculés selon un barème progressif et modulés dans le
temps dans des conditions fixées par décret. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La surcote majore la pension en cas de prolongement de l’activité au-delà de l’âge légal de
départ en retraite aujourd’hui fixé à 60 ans et de la durée nécessaire pour bénéficier d’une retraite à
taux plein.
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Ce dispositif a été introduit par l’article 25 de la loi du 21 août 2003 portant réforme des
retraites vise à encourager les salariés à prolonger leur activité professionnelle au-delà de 60 ans et
de la durée requise pour bénéficier de la retraite à taux plein, ces derniers bénéficiant alors d’une
majoration de leur pension par trimestre supplémentaire travaillé.

La surcote, initialement fixée à 0.75% par trimestre supplémentaire en 2004 (3% par an) a
été rendue progressive et augmentée dans le cadre du plan national pour l’emploi des séniors du 6
juin  2006.  A  compter  du 1er janvier  2007,  elle  a ainsi  été  maintenue à 0.75% du premier  an
quatrième trimestre supplémentaire d’activité, et portée à 1% au-delà du quatrième trimestre (4%
par an). Pour les assurés poursuivant leur activité au-delà de 65 ans, la surcote a été fixée à 1.25%
par trimestre supplémentaire d’activité (5% par an).

Dans  le  privé,  le  taux  de  la  surcote  a  été  porté  à  1.25%  pour  chaque  trimestre
supplémentaire accompli à compter du 1er janvier 2009, soit 5% par an (décret n° 2008-1509 du 30
décembre 2008).

Cet amendement vise à renforcer et à moduler dans le temps, le mécanisme de la surcote,
qui est une incitation pour ceux qui le peuvent et le souhaitent à travailler plus longtemps. Cette
incitation s’inscrit dans la perspective d’une retraite choisie. 

Cet amendement prévoit que les taux de la surcote sont calculés selon un barème progressif
et modulé dans le temps dans des conditions fixées par décret.
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